
  
 

Séjour Randonnées Raquettes avec DVA/Pelle/Sonde - Niveau P2 T2 
Immatriculation Tourisme n° FR012502 

 
Organisation et gestion :  TPA – Animateurs : Patrice Bayoud et Stéphane Crosse 
 
Logement : Auberge du Tétras lyre  

5 Rue de l'Abbé Gagnol, 26420 Vassieux-en-Vercors        
Tel :  04 75 48 28 04    site : https://www.tetraslyre.com  

1/2 pension en chambres doubles - soirées libres - supplément single : 16,50€ / nuit (selon disponibilité) 

Acheminement et trajets sur place : covoiturage avec véhicules particuliers sur la base de 3 personnes par véhicule - 
véhicules équipés neige  

Départ : RV - lieu & horaire - à déterminer : Ste Bernadette ou tout autre lieu de regroupement 
Retour Annecy tardif 
 

Equipement :  
Raquettes – DVA – pelle – sonde  
(entraînement DVA/P/S préalable obligatoire - quelques équipements TPA disponibles au prêt) / prenez vos 
crampons forestiers.  
Chaque participant doit être en possession de l'équipement et des documents prévus au Règlement Intérieur du TPA. 

Formalités : CIN Carte d'Identité Nationale - Carte vitale - Pass sanitaire / vaccinal (si en vigueur)  

Prix global : 390 €uros 

Il comprend :  
• La ½ pension - Le 1er soir dîner au snack Lou Goustouna situé face à l'auberge (cause restaurant fermé le lundi)  
• Le covoiturage (péage inclus) 
• Frais de dossier SPJ ( 2€ / jour / participant) 
• Frais FFRandonnée pour Immatriculation Tourisme ( 3,50€ pour ce séjour ) 

 
Reste à votre charge : 

• Les dépenses personnelles  
• Les pique-niques 
• Des visites pourront être organisées selon la météo et seront à régler directement sur place. 

Nombre de participants : 3 mini - 16 maxi - le nombre pourra être limité par les véhicules disponibles au départ 

Paiement : 2 chèques à l'ordre du TPA,  
• 1er acompte de 143,50€ mis de suite à l'encaissement (novembre),  
• 2ème acompte de 220€ encaissé courant janvier      
• + 1 chèque séparé (ordre TPA) de 13€ si souscription à l'assurance individuelle. 

 
Assurances :  

• assistance-rapatriement : assurée par votre licence FFRandonnée  
• Assurance individuelle annulation et interruption de séjour (facultative) : 13 €.  

  Notice d'information consultable ( Annexe 10) sur le site du TPA Onglet SPJ/Immatriculation Tourisme) 
  Le paiement de l’assurance se fait par chèque séparé à l’ordre du TPA 

 

Séjour en coorganisation avec la 
FFRandonnée 74 

 
VERCORS Sud  

du lundi 23 au vendredi 27 janvier 2023  
 



Le programme pourra être adapté ou modifié en fonction des conditions météorologiques, nivologiques, environnementales  
et des participants , ou de toute situation indépendante de notre volonté. 

Les personnes qui ne participeraient pas au programme prévu et/ou adapté resteraient sous leur propre responsabilité. 
 

Descriptif des randonnées 
 

Programme journalier de type P2 T2 choisi et affiné en fonction     
du niveau des participants et des conditions nivologiques et météorologiques 

Les données concernant les randonnées (dénivelés, temps de marche …) sont renseignées à titre indicatif  
et peuvent varier sensiblement en fonction des conditions du jour 

 
Cartes IGN 3235 OT - 3136 ET - 3236 OT - liste non exhaustive : 

• à Herbouilly (à 27 km) : 

          Sentier des crêtes : D +250m / 7,6km / 3h15 - Altitude maxi 1426m  

          Plaine d'Herbouilly - Pot du Loup - Roybon : D +180m /  5km / 2h15 - Altitude maxi 1426m 

• à Villard de Lans (à 40 km) : 

          Vallon de la Fauge depuis Les Cochettes : D +280m /  7km / 3h15 - Altitude maxi 1336m 

          Vallon de la Fauge depuis Les Clots : D + 340m / 7km / 3h30 - Altitude maxi 1441m 

          Col Vert depuis Les Clots : D + 580m / 9,5km / 5h - Altitude maxi 1766m 

• à Corrençon (à 45 km) :  

          Malaterre - sapin Bellier : D +225m / 9km / 3h30 - Altitude max 1280m 

          45ème parallèle : D +120m / 6,5km / 2h - Altitude max 1270m 

• à Vassieux (à 4 km ) : 

          Le petit Sagnat : D +100m / 4km / 2h - Altitude max 1250m 

          Forêt et refuge de Vassieux : D +300m / 11km / 4h30 - Altitude max 1360m 

          But de St Genix : D + 545m / 13km / 5h30 - Altitude max 1628m 

• au col de Rousset (à 8 km) : 

          Montagne de Beure - cabane de Pré Peyret : D +590m / 13km / 5h30 - Altitude max 1703m 

          But de l'Aiglette : D +470m / 12,5km / 5h15 - Altitude max 1590m 

          Pelouses des Gauras : D +250m / 4,6km / 2h - Altitude max 1460m 

• au col de St Alexis (à 5 km) : 

          But de Nève : D +480m / 8,5km / 4h30 - Altitude maxi 1656m 

• à Font d'Urle (à 9 km) : 

          Porte d'Urle et Pas de l'Infernet : D +480m / 10km / 4h45 - Altitude maxi 1698m 

          Porte d'Urle et Puy de la Gagère : D +250m / 10km / 4h30 - Altitude maxi 1651m 

• au col de Carri (à 12 km) : 



          Serre Plumé : D +370m / 10km / 4h00 - Altitude maxi 1573m 

• à Lans en Vercors (à 50 km) : 

    depuis parking Les Barnets : 

          Col de l'Arc en A/R : D +415m / 7,2km / 3h30 - Altitude maxi  1736m 

          Pic St Michel et col de l'Arc : D +740m / 10,9km /  5h30 - Altitude maxi  1966m 

          Sentier du Canyon : D +290m / 7km / 3h - Altitude maxi 1460m 

    depuis La Sierre : 

          Plateau Les Ramées : D +400m / 7,5km / 3h30 - Altitude maxi 1770m 

          Le Moucherotte : D +620m / 11,6km / 5h30 - Altitude maxi 1900m 

          Pic St Michel : D +550m / 8,2km / 4h15  - Altitude maxi  1966m 
 
Modalités d’inscription : 

Tout candidat au séjour doit être à jour de sa licence FFRandonnée - niveau IRA minimum 
  Tous les chèques doivent être libellés à l’ordre du TPA 
 
Dossier d’inscription complet à adresser à Patrice Bayoud 

• Bulletin d’inscription au séjour 
• 2 chèques d’acompte 
• Bulletin de souscription à l’assurance individuelle accompagné d’1 chèque 

séparé 
 

ANNULATION :  
En cas d'annulation pour raison sanitaire (Covid ou autre) les acomptes ne seront remboursés 

qu'après remboursement par l'hôtelier hébergeur, selon la législation en vigueur. 
 

En cas d’annulation de votre part, le Club retiendra : 
Frais Hébergement (selon l’hébergeur) : 

30 % avant 45 jours, 
70 % avant 30 j, 
100 % ensuite 

Covoiturage et autres frais : 
100% 

Si vous avez souscrit à l’assurance annulation/interruption, c’est elle qui vous 
remboursera éventuellement si vous répondez aux conditions. Lisez bien la notice ! 
 
L'inscription ne sera prise en compte qu'à réception du dossier complet : 

bulletin d'inscription au séjour avec 2 chèques d'acompte  
bulletin de souscription à l'assurance individuelle avec chèque de 13€ ,  

et sera validée selon le réglement SPJ en vigueur, au plus tôt 3 semaines après la date 
de début d'inscription. 
 
Assurance Willis Towers Watson CS70001 92814 PUTEAUX Garantie financière GROUPAMA 
Utilisation de l’extension de l’Immatriculation Tourisme de la FFRandonnée N° IM075100382  

 

 
 



 
 
 


